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En principe, la décision de la Commission des sanc�ons est rendue publique sur le site
internet en men�onnant le nom des par�es mises en cause.

Toutefois, la Commission des sanc�ons peut décider de publier ce�e dernière sous une
forme anonymisée dans les cas où ce�e publica�on serait suscep�ble de causer à la
personne en cause un préjudice grave et dispropor�onné ou lorsque la publica�on serait de
nature à perturber gravement la stabilité du système �nancier, de même que le
déroulement d’une enquête ou d’un contrôle en cours.

Le main�en des données à caractère personnel �gurant dans la décision publiée sur le site
internet de l’AMF ne peut excéder 5 ans.
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